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PREAMBULE 
 
 
 
 
 
 

Le projet associatif présenté est issu d’un important travail mené conjointement 
par toutes les forces vives de notre structure : bénévoles, dirigeants et 
techniciens. Evolutif et en perpétuelle adaptation ce document est destiné à fixer 
les lignes et les contours de notre ambitieux projet. 

 

Il s’appuie et complète également les documents réglementaires qui définissent 
notre action au quotidien et notre fonctionnement : les statuts et le règlement 
intérieur. 

 
Le Pays Voironnais HandBall est le fruit de l’union de deux clubs voisins l’ALV 
Handball et l’Espoir Moirannais Hand Ball situés au cœur de l’Isère et distant d’à 
peine 5 kilomètres. Après avoir mis en commun de façon progressive les moyens 
humains et structurels pendant plus de 12 années, les deux clubs ont décidé de 
s’unir à la fin de la saison sportive 2020 afin de mutualiser l’ensemble des autres 
ressources et faire de cette nouvelle entité une place forte du handball régional. 

 

Ainsi le Pays Voironnais Hand Ball regroupe à ce jour 575 licenciés répartis au sein 
de 30 équipes évoluant du niveau départemental à national. 

 

Outre les pratiques traditionnelles, notre club propose des sections mini hand et 
loisirs et a pour objectif de développer à court terme les pratiques émergentes 
comme le baby hand, Hand Fit et Beach Handball. 

 
Nous vous proposons dans les parties suivantes d’aborder différentes 
thématiques permettant de définir plus précisément notre projet associatif. 
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I – HISTORIQUE DES DEUX CLUBS 
 
 

L’ALV HANDBALL : 

Fondée en 1963 par Mr Robert Née, l’association Amicale Laïque Voiron 

Handball a donc fêté ses 57 ans cette année. 

1990 : Première montée en National 3 pour l’équipe masculine. 

2008 : Accession en National 2 après quelques années de National 3 

pour l’équipe féminine. 

2012 : pour les 50 ans de club, l’équipe masculine se qualifie de 

nouveau en National 3. 
 

Entre 2000 et 2015 : les équipes jeunes (-18 CF) sont régulièrement présentes dans le championnat 

de France. 

Depuis l’équipe senior fille évolue en National 2, senior garçon accession National3 et les équipes 

jeunes sont au plus haut niveau régional 

 

 
L’ESPOIR MOIRANNAIS HAND BALL : 

 

1943 : L’Espoir Moirannais est créé. Cette association pluri disciplinaire regroupe plusieurs pratiques 

sportives et culturelles dont la préparation militaire et la gymnastique. 

1963 : Le handball fait son apparition au sein de l’association 

1991 : Après la prise d’autonomie du Tennis de Table l’Espoir Moirannais Hand Ball devient la 

dernière discipline de l’association est sous l’impulsion d’un nouveau bureau se structure et défini un 

projet sportif ambitieux qui va conduire l’équipe fanion au niveau pré national en 1998. 

2000 : Le club créé en partenariat avec la commune de Moirans un site permanent de Sandball. 

2004 : le club dépasse la barre symbolique des 200 licenciés. 

2007 : le club crée une entente avec l’AL Voiron sur le secteur féminin 

2015 : le club étend l’entente sur les collectifs masculins 

2018 : toutes les équipes jeunes sont en entente hormis les écoles de handball 
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II. A - UN CONTEXTE GEOGRAPHIQUE FAVORABLE 

La structure est implantée au cœur de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et plus particulièrement à Voiron dans le département de l’Isère. Il est 

situé à vingt minutes de Grenoble et à une heure de Lyon lui conférant 

une place centrale et très accessible. 

 

 
Articulé autour de la ville centre de Voiron (20000 habitants) le pays 

voironnais est une communauté d’agglomération forte de 31 

communes et près de 100000 habitants située entre les deux massifs 

de la Chartreuse et du Vercors. 

 
 

 
II.B - UN CONTEXTE SPORTIF CONCURENTIEL 

 
 

Le Pays Voironnais dispose d’un secteur associatif très riche et très varié ou les principales disciplines 

sportives sont représentées. 

Parmi les activités fortes du territoire, le basket avec le PVBC (251 licenciées et évoluant en NF1), le 

rugby avec le Stade Olympique Voironnais (298 licenciés et évoluant en fédéral 2) et l’amicale laïque 

(regroupant la gymnastique le basket, l’aïkido…) font figure de structures « phares » du territoire. 

Sur le plan « handballistique », le Pays Voironnais Handball est soumis à une forte concurrence des 

clubs de la banlieue grenobloise qui bénéficient de la proximité des structures d’éducation 

supérieures et drainent les jeunes handballeurs après le lycée. Ce phénomène d’érosion semble 

malgré tout s’amenuiser avec d’une part le développement des moyens de transport vers la capitale 

des Alpes et aussi grâce à l’ouverture de structures de formation sur le Pays Voironnais. 

 

 
Plus précisément, sur le plan féminin quatre clubs évoluent au même niveau que le PVHB en Isère 

(Porte de l’Isère, St Egrève et Echirolles). 

Sur le secteur masculin, trois clubs évoluent en division supérieure (Bourgoin, Grenoble et St Egrève) 

en Isère. 

Cependant avec une densité de club faible pour le bassin de vie (seulement 4 clubs présents) le PVHB 
dispose d’un environnement particulièrement favorable et d’un fort potentiel de développement. 
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III – LES EQUIPEMENTS ET LES MOYENS HUMAINS 
 

Sur le plan logistique le PVHB dispose de deux salles principales que sont : 
 

• Le Gymnase de la Garenne à Voiron avec une utilisation quasi exclusive et prioritaire 
dans son exploitation les Week end compris 

• Le Gymnase du Vergeron à Moirans avec une mise à disposition à près de 90 % en 
semaine mais en alternance avec d’autres structures sportives le week-end. 

 

Ces deux équipements bénéficient de locaux de stockage et bureaux équipés ainsi que de 
deux buvettes opérationnelles et efficientes. 

 

D’autres installations nous permettent de pouvoir assurer le reste des séances 
d’entrainement, avec l’utilisation du gymnase Lafaille à Voiron et du gymnase Pierre Beghin 
à Moirans. 

 
Il sera néanmoins possible d’obtenir des créneaux d’entrainement sur la commune de Saint 
Jean de Moirans sur les catégories jeunes sans toutefois pouvoir utiliser de résine. 

 

Avec plus de 60 h de créneau hebdomadaire dédié aux entrainements, le PVHB dispose d’un 
outil de travail remarquable et suffisant. 

 

Le club a également la chance de pouvoir bénéficier d’un complexe permanent de sport sur 
sable qui lui donne la possibilité de proposer des animations uniques et spécifiques dans la 
région sous la forme de Sandball et Beach Handball. 

 

Concernant les moyens humains, la structure aura la chance de pouvoir compter sur 3 
salariés à plein temps (dont un salarié bénéficiant d’un contrat aidé) dont les missions sont 
exclusivement réservées à la partie technique. 

 
Sur un plan général, leurs interventions sont prioritairement axées sur l’animation des 
séances d’entrainement pour les catégories jeunes en soirée ; la journée et lors des vacances 
scolaires leur temps de travail est consacré aux nombreuses actions de développement 
mises en place par le club : interventions dans le milieu scolaire et péri-scolaire, classes à 
horaire aménagé, animations de stages, participation aux initiatives d’animation sportive 
dans le cadre de la politique de la ville. 

 

Dès la saison 2020/2021, et grâce au recrutement d’un animateur sportif polyvalent il a été 
décidé de développer sur le territoire les pratiques émergentes comme le handfit, le 
Babyhand et le Beach handball afin de proposer des initiations à un public large de non-initié 
en accord avec les orientations des structures fédérales. 

 

Enfin ce projet associatif ne pourrait se mettre en place sans la présence d’un noyau 
omniprésent de bénévoles qui encadrent la partie technique et complète l’action des 
salariés, assurent la gestion administrative et structurelle, assurent la bonne santé et la 
pérennité financière de l’association. 
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Afin de structurer et optimiser leurs interventions, ils sont répartis en 8 commissions 
distinctes et ainsi « couvrir » l’ensemble des champs d’activité du Pays Voironnais Hand Ball : 

 

• Commission administrative et financière 

• Commission technique 

• Commission animation 

• Commission communication 

• Commission équipement 

• Commission sportive et arbitrage 

• Commission jeune 

 

 
IV. LE PROJET SPORTIF 

 

Le projet sportif de la structure s’articule autour de quatre axes prioritaires sans ordre 
hiérarchique : 

 

• Pérenniser le niveau haut de tableau de National 2 pour le secteur féminin 

• Maintenir le niveau haut de tableau de National 3 pour le secteur masculin 

• Accéder et pérenniser le niveau national pour les équipes de jeunes ou évoluer au 
plus haut niveau régional. 

• Accueillir les licenciés dans leur plus grande diversité et leur proposer un niveau de 
jeu adapté à leur aspiration, à leur motivation et à leur savoir-faire. 

 

IV. A – LES JOUEURS ET LES JOUEUSES 
 

Nous tenons à valoriser autant les sections masculines que féminines. C’est pour cette raison 
que nous avons l’ambition que notre club devienne un club de référence en ce qui concerne 
la formation des jeunes. Cet objectif implique : 

 

• de maintenir ou d’augmenter, à travers de multiples manifestations et initiations, les 
effectifs des catégories jeunes et très jeunes. 

 
• d’assurer une formation de qualité grâce à des entraineurs diplômés. 

 

L’objectif premier est de former la totalité de nos entraîneurs, afin de pouvoir répondre 
correctement aux besoins de chaque catégorie. Il appartient au Directeur sportif de recruter 
et de former ces cadres sportifs. 
Cette volonté de formation et de performance s’accompagne d’une ambition tout aussi 
affirmée d’accueillir le plus grand nombre et de permettre à toute personne qui le souhaite 
de pratiquer le handball dans de bonnes conditions et dans un esprit de convivialité. 
Le club s’oriente vers une formation complète du licencié : joueur-entraîneur-arbitre. 
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Ainsi, le club entend proposer deux filières de pratique complémentaires : 
 

La filière traditionnelle concernant les équipes seniors évoluant au plus bas niveau ainsi que 
les équipes 2 des catégories jeunes : il s’agit de permettre à ces pratiquants de découvrir et 
de s’épanouir dans une pratique sportive modérée afin de répondre à des besoins de 
convivialité, d’échanges sociaux et sportifs avec d’autres personnes et de trouver un 
équilibre entre vie active et associative. 

 

La filière « performance » concernant les équipes seniors 1 et leurs réserves mais aussi les 
équipes 1 dans les catégories jeunes : l’objectif est de répondre aux besoins de pratique 
intensive de ce sport, mais aussi donner la possibilité aux adhérents de s’intégrer dans le 
cadre sportif local en tant que joueur, animateur, dirigeant, acteur complet dans le territoire 
du pays voironnais. 
Les moyens pour atteindre cet objectif sont : 

 

• Créer et consolider les classes à horaires aménagé avec les collèges et lycées du 
secteur. 

• Proposer des entrainements par groupe de niveau homogène. 

• Développer un projet technique par filière et fédérer les techniciens autour de ce 
projet 

• Proposer des stages de perfectionnement 
 

IV. B – L’ENCADREMENT 
 

Nos encadrants sont diplômés ou en cours de formation. Ils seront accompagnés dans leur 
progression avec la possibilité d’améliorer leurs compétences en suivant les formations 
fédérales. Ils seront répartis sur les collectifs à la suite d’un entretien avec le responsable de 
la filière souhaitée dans le but de permettre à l’entraineur de s’épanouir et aussi d’apporter 
une vraie plus-value sur le groupe qu’il aura sous sa responsabilité. 

 

Pour atteindre nos différents objectifs de performance, le club doit, avant tout, permettre à 
chaque encadrant de pouvoir se former pour mieux répondre aux besoins de la structure et 
aux attentes des licenciés. 
Pour atteindre le niveau souhaité de formation, nous offrons à nos encadrants, le désirant, la 
possibilité de s’inscrire aux formations proposées par la Fédération Française. 

 
Afin d’assurer la pérennité de notre structure et le renouvellement de nos équipes 
techniques, nous avons pour ambitions de faire participer dès l’âge de 15 ans des jeunes 
joueurs aux séances d’entrainement des catégories mini ou baby hand, -11 ans et -13 ans 
pour leur faire découvrir le plaisir d’entraîner et leur donner envie de continuer dans ce 
domaine. Une tâche différente à accomplir leur sera donnée à chaque séance pour finir par 
une animation totale de la séance. 
Dès lors que leur implication sérieuse sera constatée, ils auront en charge des équipes des 
catégories jeunes, sous la tutelle d’un entraineur plus expérimenté. Une formation leur sera 
en outre proposée afin d’acquérir de nouvelles connaissances. 
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IV. C – L’ARBITRAGE 
 

 

Une école d’arbitrage a été mise en place depuis plusieurs années déjà. Nous avons obtenu 
à plusieurs reprises des labels or, venant récompenser notre formation d’arbitres. 
Les séances de formation sont assurées pendant les stages lors des vacances scolaires et 
aussi durant les séances d’entrainements. 
Abordant les thèmes clés de l’arbitrage, l’apprentissage théorique est mis en application dès 
le week-end pendant les matchs de championnat. 
Notre objectif : 
A court terme, le club a pour ambition d’étoffer l’école d’arbitrage et obtenir chaque année 
le label d’or. Il s’agira alors de sensibiliser et de réussir à former des arbitres par équipe dès 
les -12 ans. 
Atteindre cet objectif permettrait d’assurer une continuité au sein du club. Ces jeunes 
motivés par l’arbitrage intégreront le cursus que propose la ligue AURA et à terme, pourront 
officier sur des désignations officielles. 
A long terme, le projet vise à l’intégration des jeunes arbitres en filière régionale et voir nos 
arbitres adultes arbitrer les championnats nationaux. 
Le club souhaite se faire connaître comme un exemple en termes de formation de jeunes 
arbitres mais également de comportement des joueurs et du public vis-à-vis des arbitres 

 
 
 

V. LES VALEURS 
 

Tout projet technique, toute ambition sportive, toute recherche de performance ne pourra 
se faire au détriment des valeurs que le Pays Voironnais Hand Ball souhaite véhiculer et 
transmettre à ses adhérents. 

 

Avant de vouloir former les handballeurs de demain, la mission de nos techniciens, nos 
dirigeants, nos encadrants est de former les citoyens de demain. 

 

Parmi les valeurs prioritaires nous avons retenu : 
 

- La convivialité (accueil, amitié, ambiance, esprit familial, bonne humeur, chaleur, belle salle, 

sympathie) 

- L’Esprit d'équipe (solidarité, partage, collectivité, entraide, ensemble, sens du 

rassemblement) 

- Le Fairplay (respect de chacun, éducation, tolérance) 

- Le Dépassement de soi (ambition, professionnalisme, discipline, combativité, compétition, 

motivation, victoire, excellence, projet, travail) 

- Le Plaisir (passion, engagement, bonne humeur, enthousiasme, émotions, envie) 



Projet Associatif – PVHB – version 4 Page 10  

V. A - AU SERVICE DE L’EQUIPE ET DU CLUB 
 

Aucun individu n'est plus important que le groupe auquel il appartient. Aucune équipe n'est plus 

importante que le club. La performance individuelle n'a aucun sens si elle n'est pas mise au service 

du projet collectif. 

Sur le terrain, une équipe a besoin de gardiens, d'arrières, d'ailiers, de pivots, de demi-centres, 

d'entraîneurs, d'accompagnateurs, de défenseurs, de passeurs, de tireurs, de contre-attaquant, de 

relanceurs, d'organisateurs, de leaders de groupe. 

De façon similaire le Pays Voironnais Hand Ball ne peut vivre qu'avec des bénévoles mettant leurs 

compétences au service du club. 

Arbitres, chronométreurs, secrétaires, responsables de salles, entraîneurs, accompagnateurs 

d'équipe, tuteurs jeunes arbitres, serveurs, comptables, commerciaux, rédacteurs, photographes, 

cameramen, webmasters, graphistes, speakers, responsables boutique, agents d’entretien ; toutes 

ces fonctions sont assurées ponctuellement ou de façon permanente par des joueurs, des 

entraîneurs, des parents, et de façon générale par des bénévoles qui veulent aider le club à exister. 

V.B – L’ENGAGEMENT ET L’IMPLICATION 
 

Le fonctionnement du Pays Voironnais Hand Ball s’appui sur l’implication et l’engagement de tous ses 

adhérents, ses joueurs, ses dirigeants et de tous les bénévoles qui souhaitent apporter leur 

contribution à un projet commun. 

Aussi l’intégration des parents à la vie associative est indispensable pour renouveler les 
équipes dirigeantes et des actions prioritaires devront être mise en place pour les intégrer et 
plus particulièrement sur les moments festifs plus propices aux échanges : 

 

- Tournois parents/enfants 
- Galettes des rois 
- Loto 
- Saint martin 
- Pucier 
- Animations Sandball 
- Soirées clubs 

 

Cette implication peut être également suggérée par des sollicitations plus fréquentes pour 
des aides très ponctuelles lors de la tenue des buvettes lors des matchs ou la tenue des 
tables de marques. 

 

V. C- LA MISE EN APPLICATION DES VALEURS 
 

Des plus petits aux plus grands, du loisir au championnat national, le Pays Voironnais Hand Ball 

souhaite que ses joueurs et joueuses : 

- Respectent les prescriptions du règlement intérieur du club 

- Portent avec fierté le maillot du club et donnent le meilleur pour l'équipe et le club 

- Privilégient le plaisir et le bien-être sur et en dehors du terrain à la performance absolue 

- Acceptent les erreurs du partenaire, de l'entraîneur, de l’arbitre 

- Acceptent la défaite ou l'injustice quand elles se présentent. 

- Respectent le choix des entraîneurs en cas d'incompréhension 
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En tribune, les parents sont des supporters exemplaires qui encouragent positivement l'équipe. Le 

rôle du parent est d'accompagner son enfant aux entraînements et aux matches, de faire confiance à 

l'entraîneur dans la progression de l'enfant, d'accepter les décisions des arbitres et de la table de 

marque, de se rappeler à tout moment que le handball est un plaisir et un jeu. 

Le club est engagé dans la lutte contre les incivilités, les discriminations et l’intolérance. Il souhaite 

des supporters fervents, présents en masse, mais véhiculant les valeurs communes énoncées 

précédemment. 

 

 
V.D – UN ROLE SOCIAL ET EDUCATIF 

 

Notre club intervient de façon concrète sur plusieurs communes du pays voironnais 
(Coublevie, la Buisse, st jean de Moirans, Moirans et Voiron) et il est reconnu par les élus et 
les partenaires sociaux et structures éducatives pour les actions entreprises : 

 

- Lors des interventions périscolaires ou pendant le temps scolaire 
- La collaboration active avec l’animation sportive des villes de Voiron et Moirans et les 

communes du pays voironnais. 
 

Néanmoins le PVHB peut devenir un acteur fort de la vie sociétale du pays Voironnais en 
proposant des actions plus ciblées dans les quartiers sensibles : 

 
- les animations « Street Hand ». Cette action a mobilisé les jeunes filles des quartiers, 

il serait important de réussir aussi avec les garçons. Les échanges doivent perdurer et 
apporter un plus au « bien-vivre ensemble ». La venue des jeunes des quartiers 
sensibles au club pourrait changer beaucoup de perceptions, 

 
- Être un partenaire sur la politique de la ville concernant ces quartiers 

 
 

A travers ce projet associatif, le PVHB se doit d’être un vecteur important de sociabilisation, 
de favoriser les échanges interculturels et intergénérationnel, d’encourager la mobilisation, 
la motivation individuelle et collective, de développer la responsabilité et la prise d’initiative. 

 

Dans le respect de son projet sportif, qui définit les différentes formes de pratiques sportives 
proposées, le club affirme son engagement d’accueillir sans discrimination et avec la même 
attention tous les publics intéressés par l’activité. 
Le club décrit pour ce faire précisément les modes d’accueil et d’encadrement des 
différentes catégories de public auxquels il propose une pratique sportive et s’engage à 
porter une attention particulière aux publics traditionnellement éloignés de cette pratique 
pour des raisons sociales, économiques ou culturelles. 
Le club se donne l’obligation de tout mettre en œuvre pour faire respecter par ses 
membres, et tout particulièrement ceux qui sont investis d’une responsabilité 
d’encadrement ou d’arbitrage, l’intégrité physique, psychique et morale des autres 
membres, en particulier celle des mineurs et des jeunes adultes, ainsi que celle des 
personnes tierces avec lesquelles ils sont en relation dans le cadre de l’activité sportive. 
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Le club se donne l’ambition d’inculquer aux mineurs et jeunes adultes les comportements 
respectueux d’autrui : 

 Par une attitude exemplaire de tous les adultes membres du club ; 
 Par des actions adaptées de sensibilisation des parents et des spectateurs ; 
 Par la prescription des règles de savoir-faire et savoir-être qui s’imposent à ces jeunes 

pratiquants. 
 

Le club retient les thèmes d’éducation pour la santé qu’il entend promouvoir dans le cadre 
de son projet éducatif : 

 Prévention des addictions (tabac, alcool, drogues), 
 Sensibilisation à la lutte contre le dopage, aux effets du surentraînement, 
 Initiation aux premiers secours. 
 Sensibilisation sur l’alimentation 

 
 
 

VI. IMAGE ET DIMENSION COMMERCIALE 
 

Nouveau dans le paysage sportif régional le Pays Voironnais Hand Ball doit afficher une 
charte graphique identifiable, novatrice et uniforme sur l’ensemble de ses supports de 
communication (site internet, Panneaux d’Affichage, correspondance etc…) mais également 
sur les tenues des équipes du club et de l’encadrement. 

 

En outre le développement des recettes par l’intermédiaire d’une boutique de textile logoté 
PVHB constitue un élément fondamental de stabilité financière. 

 
Fort d’un nombre très important de licencié, d’une image de marque favorable drainée par 
les équipes nationales et d’un tissu économique local très dense, le PVHB devra développer 
à terme le partenariat privé. 


